
AMAP Pousse Toujours
37500 CHINON

ADHESION  2026

Partie à remplir lisiblement et à retourner

Je soussigné(e) : ...........................................................................................................

Adresse : ........................................................................................................................

..........................................................................................................................................

Mobile :.........................................

Email: ...................................................................................@.......................................

Ces renseignements ne seront utilisés que pour vous communiquer les informations de l'AMAP et à vous 
joindre en cas de nécessité (oubli de panier, …).

□ demande à adhérer à l’AMAP pousse toujours
       ou

□ renouvelle mon adhésion à l’AMAP pousse toujours

□ ai pris connaissance du règlement intérieur de l'AMAP.

□ m’engage à participer à tour de rôle à 2 distributions par an. 1 membre de ma famille peut me 
représenter

Le lieu de distribution est  au CLAAC, 60 rue Descartes, à Chinon

Le montant de la cotisation annuelle est de 12,00 euros. 

En cas de co-panier, l'adhésion est à régler par chacun des co-adhérents.

Le règlement est à remettre (bulletin d’adhésion + règlement) par courrier à :

        Damien CHAIGNOT, 7 rue de Chamboizay, 37420 BEAUMONT EN VERON

ou directement lors d'une distribution.

Payé par :  □ chèque à l'ordre de l’AMAP pousse toujours   

  □ espèces   (avec l’appoint)

□ virement  (IBAN : FR76 1027 8372 1700 0115 4230 108)

Fait à :                            le : 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé »


